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COMITÉ SYNDICAL 

Séance du mercredi 07 décembre 2022 
*** 

Délibération 2022_12_36 

*** 

Objet : Fongibilité des crédits en Fonctionnement et en Investissement (ex-dépenses imprévues) 

Le sept décembre deux mille vingt-deux, à quatorze heures, à Vertou, s’est réuni le comité syndical du SYLOA, 
dûment convoqué par courrier en date du trente novembre deux mille vingt-deux, signé par le Président du 
SYLOA.  

Étaient présents : 12 (pour 20 voix) 

M. Jean-Sébastien GUITTON (4 voix) ; Mme Chloé GIRARDOT-MOITIÉ (3 voix) ; M. François CHENEAU, suppléant 
Eric PROVOST (3 voix) ; M. Jean-Yves HENRY (2 voix) ; M. Yannick BENOIST (1 voix) ; M. Philippe JOUNY (1 voix) ; 
M. Thierry COIGNET (1 voix) ; M. Jacques MONCORGER (1 voix) ; M. Roger GUYON (1 voix) ; M. Daniel GUILLÉ (1 
voix) ; M. Jean-Pierre BRU (1 voix) ; M. Jean-Marc MÉNARD (1 voix). 

Absents représentés : 3 (pour 6 voix) 

M. Jean-Luc SECHET (3 voix) donne pouvoir à Mme Chloé GIRARDOT-MOITIÉ ; M. Joseph DAVID (2 voix) donne 
pouvoir à M. Jean-Sébastien GUITTON ; Christophe DOUGÉ donne pouvoir à Yannick BENOIST (1 voix). 

Absents excusés 

M. Rémy ORHON ; M. Jean CHARRIER ; M. Claude CAUDAL ; M. Luc NORMAND ; Jacques ROBERT ; Mme Sylvie 
GAUTREAU. 

Assistaient également 

Mme Caroline ROHART (Directrice) ; Mme Laurence LE ROY (Responsable du pôle GEMAPI) ; Mme Julie PIERRE 
(Responsable du pôle SAGE) ; Monsieur Antoine RICOLLEAU (Responsable du pôle administratif). 

Nombre de votants : 15 (dont 3 pouvoirs) pour un total de 26 voix. 

Secrétaire de séance : Roger GUYON 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Le Président expose qu’en raison du basculement en nomenclature M57 au 1er janvier 2023, il est nécessaire de 
procéder à un certain nombre de décisions préalables à cette mise en application sur le budget principal et le 
budget annexe du Syndicat. 
 
C’est dans ce cadre que le Syndicat Loire Aval (SYLOA) est appelé à définir la politique de fongibilité des crédits 
pour les sections de fonctionnement et d’investissement. 
 
En effet, la nomenclature M57 donne la possibilité pour l’exécutif, si le Comité syndical l’y a autorisé, de procéder 
à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de la section. 
 
Cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre au Comité syndical le 
pouvoir de déléguer au Président la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses 
réelles de la section concernée. 
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Cette disposition permettrait notamment d’amender, dès que le besoin apparaîtrait, la répartition des crédits 
afin de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. Elle permettrait également de réaliser 
des opérations purement techniques sans attendre. 
 
Dans ce cas, le Président serait tenu d’informer l’assemblée délibérante des mouvements de crédits opérés lors 
de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article 
L21 22-22 du CGCT. 
 

Après en avoir délibéré, 
le comité syndical à l’unanimité 

 Autorise le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de 

chacune des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du budget. 

 
 

Fait à Vertou, le 7 décembre 2022 
 
 

Le Président, 
Jean-Sébastien GUITTON 

 


